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Introduction

Introduction

Il  serait  vain  de  vouloir  présenter  ici  tous  les  articles,  communications  ou 

monographies ayant abordé la question de la justice et de la paix, même en limitant 

le cadre de ces pratiques aux villes de Flandre de la fin du Moyen Âge. L’histoire 

de  la  justice  est  un  domaine  de  recherche  où  se  rencontrent  de  nombreuses 

disciplines telles  que l’anthropologie et  la  sociologie.  Toutes  viennent  en aide à 

l’historien  du  droit  et  des  institutions,  qui,  avec  ses  seuls  outils,  ne  peut 

qu’appréhender  de  manière partielle  tout  ce  que  les  archives  judiciaires  peuvent 

révéler  sur  la  société  du temps.  Sans prétendre à  l’exhaustivité,  on citera ici  les 

principaux ouvrages nécessaires à cette étude en essayant de les replacer dans le 

contexte scientifique qui les a vu naître. Les thèmes abordés seront les sources du 

droit  et  les  pratiques  judiciaires,  la  vie  municipale  et  la  justice urbaine et  enfin 

l’histoire plus locale des anciens Pays-Bas et  de la ville de Douai. Les ouvrages 

choisis  pour  cette  bibliographie  privilégient  en  général  ce  cadre  géographique. 

Suivra  alors  l’ensemble  des  références  consultées,  classées  dans  l’ordre 

alphabétique.  Un  numéro  d’ordre  a  été  attribué  à  chacune  d’entre  elle  afin  de 

permettre des renvois simples et d’éviter de surcharger de noms et de titres cette 

présentation.

Une deuxième partie permettra  de voir  comment cette  bibliographie a  évolué au 

cours de l’année de recherche.
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Commentaire de la bibliographie

1. Sources du droit et pratiques judiciaires

1.1. La procédure judiciaire

Les manuels  de  procédure  civile  ou pénale  élaborés  à  la  fin  du XIXe siècle  par 

Adhémar Esmein (151), Adolphe Tardif (342), ou Paul Guilhiermoz (218) donnent 

une image de la réalité un peu trop immobile et fixe. Élaborés à partir de sources 

de préférence normatives, on peut néanmoins s’y référer afin de s’y retrouver dans 

des procédures pas toujours faciles à identifier. De plus, après eux, les questions de 

procédure ne sont plus tellement  abordées.  Certains points  précis  font  l’objet  de 

recherches  comme  celles  d’Ernest  Perrot  sur  les  cas  royaux  (283)  ou  celles  de 

Jean-Philippe Lévy (247) sur la hiérarchie des preuves. Si l’on peut consulter  la 

synthèse récente d’histoire du droit pénal et de la justice criminelle de Jean-Marie 

Carbasse  (67),  il  faut  savoir  que  les  réflexions  les  plus  nouvelles  tendent  à 

s’écarter  de  plus  en  plus  du  modèle  dichotomique  opposant  la  procédure 

accusatoire à la procédure inquisitoire. 

1.2. La réflexion sur les sources du droit

Qu’il  s’agisse des sources pour  l’histoire  de  la  justice ou les  sources  du droit  à 

l’époque médiévale, l’historiographie belge est assez riche en ce qui concerne leur 

étude.  Les  sources  du  droit  telles  que  la  coutume  ou  la  jurisprudence  ont  fait 

l’objet  de  volumes  de  la  collection  Typologie  des  sources  du  Moyen  Âge, 

respectivement  par  John  Gilissen  (199)  et  Philippe  Godding  (201).  Le  volume 

consacré à la loi est quant à lui l’œuvre de Léopold Génicot (190). Ces ouvrages 

mettent en lumière les principaux problèmes que peut poser l’analyse des sources 

du droit.  Il  faut  naturellement  compléter  ces manuels.  Il  n’est  pas  nécessaire  de 

chercher très loin :  les travaux de ces mêmes historiens menés depuis les années 

1950,  auxquels  on  peut  ajouter  ceux de  François-Louis  Ganshof  pour  le  Moyen 
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Âge classique  (169)  et  ceux de R.  C.  Van Caenegem (359 et  370)  abordent  les 

problèmes  posés  pour  appréhender  la  nature  du  droit,  où  coutume et  législation 

s’emmêlent.  Il  est  bien  sûr  surtout  question de  la  Flandre  dans  ces  travaux,  qui 

donc  se  limitent  souvent  au  droit  urbain.  Cependant,  des  études  plus  récentes, 

toujours  menées  dans  le  domaine  des  anciens  Pays-Bas  bourguignons,  se  sont 

intéressées aux ordonnances plus générales des ducs de Bourgogne. Notons que la 

réalisation  de  tels  travaux  est  conditionnée  par  l’avancement  des  entreprises 

d’édition  pour  les  ordonnances  concernant  la  Flandre  au  Moyen  Âge.  Le 

représentant  de  ce  nouveau  souffle  donné  à  l’étude  des  sources  du  droit  et  de 

l’histoire de la justice est  sans conteste Jean-Marie Cauchies, dont les nombreux 

ouvrages  rectifient  la  vision  de  ducs  délaissant  leurs  possessions  septentrionales 

pour  des  ambitions  politiques  plus  larges  (76  à  95).  On  peut  enfin  ajouter  les 

travaux d’Hugo De Schepper (138 et 141) et d’Alan Wijffels (397), insistant plus 

sur les rapports entre les différentes sources du droit, selon qu’elles émanent des 

villes ou du pouvoir central dans les anciens Pays-Bas. 

1.3. La criminalité, la violence et leur répression

On  aborde  ici  un  sujet  fortement  renouvelé  depuis  une  trentaine  d’années 

maintenant, donnant lieu à une nouvelle réflexion sur ce que signifiaient les mots 

de  violence  au  Moyen  Âge  et  sur  tout  ce  que  sous-tendait  le  crime  dans  cette 

société. La violence légendaire des hommes médiévaux avait suscité un vif intérêt 

entre la fin du XIXe siècle et les premières années du XXe siècle : de Charles Petit-

Dutaillis (285 et 286) à Pierre Dubois (145) en passant par les guerres familiales de 

Georges Espinas (152), d’autres travaux plus locaux comme ceux de Louis Wodon 

(399) ou de Félicien Cattier (75) ont été consacrés au droit à la vengeance et à la 

guerre privée. Certes la dimension d’honneur est déjà perçue, mais l’intérêt va plus 

au folklore des mœurs populaires que révèlent des sources encore peu exploitées 

alors, comme les lettres de rémissions. 

Il faut désormais attendre les années 1960 pour que, à la suite des travaux portant 

essentiellement sur l’époque moderne, les médiévistes s’intéressent à la criminalité 

en essayant de comprendre,  cette  fois-ci,  comment elle s’intégrait  au cœur de la 
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société. L’histoire des mentalités s’en est trouvée enrichie. Les ouvrages de Robert 

Muchembled (263 à 266) sur la sociabilité dans le Nord de la France pour la fin du 

Moyen  Âge  et  surtout  l’époque  moderne  montrent  l’importance  que  prend 

l’homicide  dans  les  communautés  d’Artois  et  de  Flandre.  Son  analyse  portant 

évidemment plus sur les comportements sociaux que sur les pratiques judiciaires, 

on ne sera pas surpris de trouver que, dans la même lignée, les travaux de Claude 

Fouret  sur  « l’alchimie  de  l’amour,  de  la  violence  et  du  pouvoir »  à  Douai, 

négligent un peu leur importance (162). Plus récemment, on peut citer un article de 

Laurent Feller, toujours sur le Nord de la France, qui analyse les tensions dans la 

société  et  les  réactions  du  pouvoir  à  travers  l’épisode  bien  connue  de  la  « fête 

faillie » entre Lille et Douai en 1284 (160).

Pour  en revenir  à  l’histoire  de la  criminalité  en elle-même, devenue aujourd’hui 

une discipline reconnue, nombreux sont les colloques et les thèses qui lui ont été 

consacrés dans les années 1980, à la suite des premiers travaux, comme ceux de 

David Nicholas pour la ville de Gand (267) ou ceux de Bronislaw Geremek qui, 

lui,  a montré la  violence dans les marges de la  société  (191).  Mais c’est  surtout 

Claude Gauvard, grâce à son travail sur les archives de la Chancellerie, du Châtelet 

et du parlement de Paris, qui a le mieux réussi à montrer les mécanismes sociaux à 

l’oeuvre dans la criminalité, et ce pour la plus grande partie du royaume de France. 

L’examen du rôle de la vengeance et de la prégnance de l’honneur dans la société 

décrite  permet  de  ne  pas  résumer  la  criminalité  à  l’expression  d’une  violence 

irréfléchie et isolée (173, 175, 176). 

« L’intérêt  pour  la  criminalité  rejaillit  sur  l’analyse  des  peines 1 » :  les  formes 

prises  par  la  répression  du  crime ont  donné lieu à  d’autres  recherches.  Pour  les 

anciens Pays-Bas, les travaux de R.C. Van Caenegem sur la procédure pénale et les 

peines en elles-mêmes sont essentiels (359 et  360).  On peut  également renvoyer 

vers  les  travaux  de  Bernard  Schnapper,  bien  qu’il  s’intéresse  plutôt  à  l’époque 

moderne (331 et 332). Citons enfin Esther Cohen (104-106) : les analyses qu’elle a 

pu  faire  des  exécutions  publiques  et  de  l’asseurement  amènent  à  se  poser  des 

1 ROUSSEAUX (X.), « L’histoire du crime et de la justice criminelle dans l’espace du Bénélux (XIVe-
XVIIIe s.),  dans  Crimes,  pouvoirs et  sociétés (1400-1800) :  anciens  Pays-Bas et  principauté de  
Liège, 2001, p. 21-82.



Commentaire de la bibliographie

questions sur la nature ambiguë de la répression et les formes que peuvent prendre 

le contrôle social et la discipline.

1.4. L’infrajustice et le règlement des conflits

« L’intérêt pour la criminalité a rejailli sur l’analyse des peines », mais, pourrait-

on ajouter, également sur l’analyse du règlement des conflits hors de la pratique 

judiciaire classique. Il ne sera donc pas étonnant de retrouver ici les mêmes auteurs 

s’intéressant à la phase suivant la rupture de la paix, à savoir la manière dont on 

peut  la  rétablir.  Deux colloques  organisés  par  la  SHMES se  complètent  assez bien 

puisque l’un, tenu en 1995, a abordé la question de l’infrajudiciaire (101, 130, 209) 

et l’autre, en l’an 2000, a permis de traiter des questions de règlement des conflits 

(277, 323, 388). 

Deux  axes  de  recherches  ont  été  privilégiés  en  ce  qui  concerne  ces  sujets : 

l’encadrement  du  règlement  des  conflits  et  les  rituels  de  paix,  sans  compter  les 

études  de  cas  spécifiques.  En  ce  qui  concerne  l’encadrement  du  règlement  des 

conflits, ce sont les instances qui permettent d’établir la paix, hors du cadre officiel 

des  institutions  judiciaires,  qui  ont  été  étudiées.  L’étude  de  la  procédure 

d’arbitrage qui n’avait pas été reprise depuis l’ouvrage de Fourgous en 1906 (163) 

a  fait  l’objet  d’une mise  à  jour  par  Yves  Jeanclos,  en s’appuyant  sur  l’exemple 

bourguignon  (234).  Mais  il  est  vrai  qu’ensuite,  ce  sont  plutôt  les  études 

s’intéressant  aux  institutions  de  paix  qui  retiennent  l’attention.  S’il  est  vrai 

qu’aucune synthèse concernant  les mesures de paix,  de trêves et  d’asseurements 

n’existe depuis le livre de Pierre Dubois pour le Nord de la France (145), du moins 

a-t-on  pu  découvrir  que  ce  genre  de  pratiques  n’était  pas  l’apanage  unique  des 

villes du Nord de la France, mais que l’on pouvait en trouver des exemples ailleurs 

(voir les travaux d’Andrea Zorzi pour l’Italie du Nord, 401-403), et surtout après le 

Moyen  Âge  comme  l’a  montré  Catherine  Clémens-Denys  pour  la  ville  de  Lille 

(101 et 102). Les apaiseurs des Flandres et des anciens Pays-Bas ont eu beaucoup 

de succès puisqu’on trouve d’assez nombreux articles à leur sujet, qu’il s’agisse de 

ceux de Nicole Gonthier (207 à 209), qui reprend surtout les travaux déjà faits sur 

les villes du Nord de la France et sur la ville de Gand, de Arlette Smolar-Meynart 
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pour Bruxelles (337), ou encore ceux de Sylvie Humbert, pour qui les paiseurs sont 

les ancêtres directs des juges de paix révolutionnaires (227).

Les rituels de paix ont également retenu l’attention : qu’il s’agisse des pénitences 

publiques  souvent  requises  pour  l’établissement  de  la  paix  ou  des  pèlerinages 

expiatoires,  l’ouvrage  incontournable  est  celui  de  la  regrettée  Mary  Mansfield 

(253).  La  réflexion  sur  la  pénitence  publique  et  l’amende  honorable  a  été 

poursuivie entre autres par Jean-Marie Moeglin (257).  Grâce à la décomposition 

qui  a  pu  en  être  faite,  toute  la  dimension  symbolique  de  ces  rituels  de  paix 

commence  à  être  appréhendée  alors  que  l’on  avait  minimisé  l’importance  de 

l’amende honorable et de la pénitence publique pour la fin du Moyen Âge . Les 

recherches  de  Nicolas  Offenstadt  (276  et  277)  et  de  Catherine  Vincent  (388) 

abondent en détails utiles pour mieux comprendre toute la symbolique utilisée dans 

ces rituels. D’autres ouvrages existent sur la question des pèlerinages, mais ils ont 

un  cadre  géographique  plus  restreint.  L’ouvrage  d’Étienne  Van  Cauwhenberghe 

(371 et 372), pour le droit communal en Belgique au Moyen Âge est à compléter 

par ceux de Van Herwaarden (379 et 380). Des études encore plus limitées existent 

depuis  que  Van  Cauwheberghe  a  fait  paraître  son  ouvrage :  les  pèlerinages 

flamands vers le Sud de la France ont été particulièrement privilégiés (236, 252, 

349, 391).

Les  pratiques  de  régulation  de  la  violence  de  certaines  villes  ont  été  plus 

précisément étudiées :  celles de Gand par David Nicholas (267 à 273),  de Liège 

par R. Van der Mader (358) et par Marc Bouchat (54) et enfin celles de Nivelles 

par Xavier Rousseaux (150, 313, 317, 320 et 322). 

1.5. Le renouveau de l’histoire de la justice 
médiévale dans le cadre plus large de l’histoire 
des États et des enjeux de pouvoir

La réflexion sur la criminalité et sur sa régulation s’est conjuguée avec l’intérêt né 

dans les années 1980 pour les aspects de la genèse de l’État moderne à la fin du 

Moyen Âge. L’histoire de la justice est alors venue éclairer l’histoire politique et la 

justice et le droit sont désormais considérés comme des instruments essentiels dans 

la montée en puissance des pouvoirs centraux. Tous les pays d’Europe occidentale 
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sont touchés par ce genre de recherches, ce qui a permis de mettre en évidence les 

différences  et  les  ressemblances,  selon  chaque  situation  politique,  dans  le 

processus  qui  va  vers  une  plus  grande  centralisation  judiciaire.  Pour  la  France, 

c’est  Claude  Gauvard  qui  a  su  montrer  l’habileté  du  roi  à  manier  tour  à  tour 

indulgence et répression afin de mieux soumettre, par la discipline, les populations 

au contrôle de l’État (173, 180-187). Suivant ce modèle, Jean-Marie Cauchies et 

Hugo  de  Schepper  ont  montré,  pour  les  anciens  Pays-Bas,  le  rôle  que  jouaient 

justice,  grâce  et  législation  dans  la  genèse  de  l’État  (89).  Vu l’importance  et  la 

qualité de ses productions scientifiques sur la justice pénale, aussi bien sur la fin 

de l’époque médiévale que pour l’époque moderne, Xavier Rousseaux est à citer 

parmi  les  spécialistes  de  cette  question  pour  les  anciens  Pays-Bas  méridionaux 

(248, 315, 316, 318, 319, 321, 323). Notons que la plupart de ces études ont trouvé 

un  terrain  privilégié  dans  l’examen des  milieux  urbains,  là  où  l’on  constate  les 

évolutions majeures, là où se concentrent les formes de violence endémiques.

2. La vie municipale et la justice urbaine

Le cadre plus exact de l’exercice de la justice est, pour cette étude, la commune de 

Douai  au Moyen Âge.  Les  comparaisons  avec  les  autres  sociétés  urbaines  de  la 

région s’avèrent fructueuses en ce qui concerne les pratiques de la justice, mais pas 

seulement. La marque d’Henri Pirenne s’est faite sentir pendant très longtemps sur 

l’histoire urbaine en général, et sur l’histoire des anciens Pays-Bas en particulier, 

mais aujourd’hui, la bibliographie sur les villes médiévales et sur les aspects plus 

précis  de  la  vie  municipale  et  de  l’organisation  de  la  justice  est  complètement 

renouvelée.  Du moins,  tout  ne tourne plus autour de l’opposition ou de l’accord 

avec  les  idées  pirenniennes  et  la  période  où,  comme  le  dit  R. Van  Uytven, 

« l’ambition de le contredire ou de le surpasser a stimulé l’historiographie urbaine 

en Belgique pendant un demi-siècle 2 », semble être révolue.
2 VAN UYTVEN (R.), « Les origines des villes dans les anciens Pays-Bas (jusque vers 1300) », dans 
La fortune historiogaphique des thèses d’Henri Pirenne,  actes du colloque organisé à l’occasion 
du cinquantenaire de la mort de l’historien belge par l’Institut des Hautes études de Belgique, à 
l’initiative  de  Georges  DESPY,  professeur  à  l’Université  libre  de  Bruxelles  et  AdrianVERLHUST, 
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2.1. La ville comme organisation : vie et institutions 
municipales

L’origine  des  libertés  urbaines  est  un  des  principaux  thèmes  symbolisant  le 

renouveau de l’histoire des villes. Les études ont fini par aboutir au colloque qui 

leur a été consacré en 1966 à Spa. Parmi les communications, celle de R.C. Van 

Caenegem (363) reprend de nombreux éléments de la réflexion sur le droit urbain. 

Dans  le  même  courant,  d’autres  ouvrages  ont  tenté  d’élucider  les  origines  des 

communes  et  de  ces  libertés.  On  est  bien  loin  avec  l’ouvrage,  certes  un  peu 

répétitif, d’Albert Vermeesch (386) des préoccupations du baron de Calonne (66) 

décrivant la vie communale en mettant en relief l’action du « Tiers-état » sous les 

bons  auspices  de  la  religion.  À  Rouen  en  1985,  un  congrès  fut  enfin  tenu  sur 

l’origine des libertés urbaines. Dans sa communication, Alain Derville s’efforce le 

plus possible de remettre en cause le modèle de la commune selon Henri Pirenne 

(137). 

Le cas de Saint-Omer (127, 200) et des villes flamandes comme Gand, Bruges et 

Ypres mis à part, on ne trouve que de rares monographies concernant les villes du 

Nord,  et  bien  que  selon  Albert  Rigaudière,  le  schéma  tripartite  « commune-

consulat-prévôté » dressé par Augustin Thierry soit à remettre en cause, on ne peut 

effectuer sans danger trop de comparaisons entre Douai et d’autres villes, fort bien 

étudiées par ailleurs. Mais, le terme de « bonne ville » étant attribué à la ville de 

Douai dès le Moyen Âge , il peut être tout à fait envisageable de s’aider des études 

qui ont été faites sur ce terrain, et qui privilégient donc la question des rapports 

entre  la  ville  et  l’État.  On  compte  bien  sûr  parmi  elles  la  synthèse  de  Bernard 

Chevallier  (97).  Mais  la  réflexion  a  été  poussée  bien  plus  avant  par  Albert 

Rigaudière, en envisageant la bonne ville comme « un modèle et un agent dans la 

construction de l’État dont elle sous-tend l’action et stimule la genèse » (310). On 

pressent  déjà  cette  idée  dans  les  communications  de  Bernard  Chevalier,  Wim 

Blockmans (26) et d’Albert Rigaudière (309) au colloque « la ville, la bourgeoisie 

et  la  genèse de l’État »  tenu en 1985.  D’autres aspects  plus précis  de la  gestion 

professeur à l’Université de l’État à Gand. Bruxelles, 10-11 mai 1985,  Archives et bibliothèques 
de Belgique, Bruxelles, 1986, p. 26.
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urbaine  en  lien  avec  l’État  ont  été  étudiés.  On  peut  citer  deux  articles  d’Alain 

Derville (131) et de Marc Boone (40) consacrés à la pratique des pots-de-vin dans 

la gestion municipale dans les villes des anciens Pays-Bas.

On note un intérêt plutôt récent pour la production écrite des villes. Il ne s’agit pas 

seulement d’un intérêt pour les chartes de fondation et les privilèges, mais plutôt 

pour  les  aspects  diplomatiques  et  archivistiques  de  l’organisation  municipale,  et 

sur le processus qui précède à l’élaboration théorique et concrète du droit urbain. 

Les  recherches  dont  on  voit  les  premiers  résultats  en  1995  dans  un  article  de 

Philippe Godding (204) ont fait l’objet de deux colloques qui se sont tenus deux 

années de suite, à Gand en 1998 et à Bruxelles en 1999. Le premier, consacré à la 

diplomatique urbaine en Europe au Moyen Âge (49, 125, 244, 303, 327, 349), et le 

second  intitulé  « Faire  bans,  edictz  et  statuz :  légiférer  dans  la  ville  médiévale. 

Sources,  objets  et  acteurs de l’activité législative communale en Occident,  circa 

1250-1550 »  (46,  50,  100)  ont  été  l’occasion  de  nombreuses  communications 

concernant les villes des anciens Pays-Bas. Si les communications se chevauchent, 

c’est sans doute parce que ce terrain est encore largement en friches. Ces études 

constituent en quelque sorte une branche spécifique dans l’intérêt grandissant porté 

par  la  recherche  au  droit  et  aux  pratiques  judiciaires  dans  le  cadre  de  la  ville 

médiévale. 

2.2. La ville comme justice

On peut noter que pendant, longtemps, les institutions privilégiées par les études 

urbaines  étaient  celles  en  lien  avec  les  finances  communales.  Il  est  évident  que 

cette  prédominance  est  la  conséquence  de  la  présence  et  de  l’accessibilité  des 

sources.  Ces  institutions  financières  sont  particulièrement  visibles  dans  les 

documents comptables, dont le traitement et l’exploitation sont plus systématiques 

que ceux des documents judiciaires, plus dispersés et moins stéréotypés.

Les monographies consacrées à l’organisation municipale comportent souvent des 

chapitres sur la gestion de la justice. Certains ouvrages ne sont souvent consacrés 

qu’à l’examen du fonctionnement de l’institution judiciaire. On peut citer parmi les 

plus  anciens,  les  ouvrages  de  Jean  Boca  sur  l’échevinage  d’Abbeville  (34)  ou 
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d’Henri  Bauchond  sur  Valenciennes  (18).  Souvent  vieillies  dans  leurs 

problématiques pour certaines d’entre elles,  ces monographies ne sont cependant 

pas à écarter, dans la mesure où elles donnent une première idée de l’organisation 

municipale  dans  les  villes.  On  peut  signaler  que  l’ouvrage  de  Jean  Boca,  écrit 

avant  la  Seconde  guerre  mondiale,  permet  d’accéder  à  des  archives  aujourd’hui 

détruites. 

Par la suite, les études des institutions judiciaires laissent la place à des questions 

sur la procédure criminelle et les enjeux de la possession du droit de justice par les 

villes.  On s’est  référé  aux travaux de Roger Grand sur Aurillac (214) ainsi  qu’à 

l’article de John Gilissen sur les institutions judiciaires des villes belges paru dans 

le recueil de la société Jean Bodin consacré à la ville (195). Les travaux de David 

M. Nicholas sur la ville de Gand (267 et sqq.) et, il y a peu, de Xavier Rousseaux 

sur  Nivelles  (313,  et  sqq.…),  sont  de  bons  modèles  pour  mieux  connaître  ces 

enjeux. Les derniers articles parus essaient de montrer les liens entre les villes et 

l’État à travers les archives judiciaires. C’est ainsi qu’Arlette Smolar-Meynart pour 

Bruxelles essaie de deviner les intentions politiques qui guident les ducs à travers 

les conflits de juridiction que connaît la ville (338).

Enfin, il est important de signaler les travaux sur la ville et le droit au Moyen Âge 

réunis par Pierre Monnet et Otto Gerard Oexle, qui croisent de manière nouvelle 

les perspectives de l’histoire urbaine, de l’histoire sociale et de l’histoire du droit 

(188, 212). D’autre part, le colloque qui s’est tenu en décembre 2001 à Avignon, 

où  l’on  retrouve  sensiblement  les  mêmes  collaborations  que  pour  l’ouvrage 

précédent, est aussi le fruit de recherches internationales sur les pratiques sociales 

et  les  politiques judiciaires  dans  les  villes  de l’Occident  médiéval.  Les  actes  ne 

sont pas encore parus, mais les résumés de communication sont disponibles sur le 

site  de  l’Université  de  Florence 3.  Toutes  insistent  sur  l’intérêt  présenté  par  les 

villes « dont les articulations sociales sont les plus complexes ».

2.3. La ville comme société

On ne reviendra pas ici  sur les études qui ont été consacrées à la violence et  au 

contrôle  social.  L’étude  des  populations  que  l’on  rencontre  en  ville  présente 
3 www.storia.unifi.it/_PIM/pratiche/projet.htm

http://www.storia.unifi.it/_PIM/pratiche/projet.htm
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d’autres centres d’intérêt. Il est vrai que les élites sont particulièrement favorisées 

depuis quelques temps par la recherche, comme en témoigne le colloque organisé 

par la SHMES à Rome en mai 1996 et intitulé « les élites urbaines au Moyen Âge ». 

Une fois  de plus,  Alain Derville  s’y attache à démolir  les  constructions d’Henri 

Pirenne opposant un patriciat  fermé et dominateur au commun dans les villes de 

Flandre.  Une fois  de plus,  on constate  que l’étude des élites  urbaines,  du moins 

pour les anciens Pays-Bas bourguignons, se fait dans l’optique de la construction 

de  l’État.  Hanno  Brandt  l’étudie  pour  la  ville  de  Leyde  (55),  Marc  Boone  de 

manière plus générale dans la gestion urbaine, considérant le « droit de bourgeoisie 

comme une émanation du droit des sujets vis-à-vis des autorités centrales, voire de 

l’État 4 ». (41 et 42)

3. La bibliographie « régionale »

Par bibliographie « régionale », il faut entendre à la fois les ouvrages consacrés à 

la région et à la ville qui nous occupent, à savoir les états bourguignons, la Flandre 

et Douai, mais également les ouvrages publiés dans les pays héritiers des anciens 

Pays-Bas bourguignons comme la Belgique ou les Pays-Bas actuels. Cette partie de 

la  bibliographie  est  en  effet  non  négligeable  et  plutôt  accessible  car  elle  est  en 

majorité  francophone,  anglophone  ou  germanophone.  Les  langues  comme  le 

flamand et le néerlandais sont bien sûr représentées, mais les compte rendus que 

l’on  peut  trouver  dans  des  publications  telles  que  la  Revue  du  Nord et,  depuis 

quelques  années,  le  nombre  croissant  de  publications  traduites,  permettent  de 

rendre cette bibliographie plus accessible, même si une grande partie nous échappe 

encore. Avant de commencer, signalons les dépouillements fructueux pour étudier 

les anciens Pays-Bas bourguignons de périodiques comme les recueils de la société 

Jean  Bodin,  la  Revue  du  Nord  et  les  Publications  du  centre  d’études 

bourguignonnes

4 BOONE (Marc), « Droit de bourgeoisie et particularisme urbain dans la Flandre bourguignonne et 
habsbourgeoise  (1384-1585),  dans  Revue  belge  de  philologie  et  d’histoire,  fasc.3-4 :  histoire 
médiévale, moderne et contemporaine, 74 (1996), p. 707-726.
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3.1. Les États bourguignons et la Flandre en 
général : géographie historique, histoire 
politique et institutionnelle

Pour  mieux situer  la  ville  de  Douai,  il  convient  de  s’intéresser  à  l’histoire  plus 

large des territoires auxquelles la ville a appartenu à l’époque médiévale, du comté 

de Flandre au royaume de France en passant par les possessions bourguignonnes 

puis  habsbourgeoises.  Les  ouvrages  de  Richard  Vaughan  sur  les  ducs  de 

Bourgogne permettent une bonne approche de l’histoire politique générale de ces 

territoires à partir de la fin du XIVe siècle et pour le XVe siècle (375-378). En ce 

qui concerne l’époque de la Guerre de Cent ans, on dispose de l’ouvrage d’Henry 

Stephen Lucas (250), plus utile pour établir une chronologie que pour comprendre 

les  enjeux pour  le  territoire  en  question.  Les  travaux de Jean  Richard (306),  de 

Wim  Blockmans  et  de  Walter  Prevenier  (300)  sur  la  formation  de  l’État 

bourguignon constituent les meilleures références pour l’histoire générale.

Force est de constater que ce sont les institutions princières et centrales qui ont eu 

la part belle des recherches en ce qui concerne les anciens Pays-bas bourguignons. 

Les monographies les plus anciennes ont des présentations assez statiques : on peut 

citer, en ce qui concerne les institutions comtales, Ganshof pour les premiers temps 

du comté de Flandre (167 et 170), Monier (259), Nowé (274), Foucart (161) pour 

les  époques  plus  basses.  Le  grand  conseil  de  Malines  n’a  pas  été  oublié.  Le 

personnel  de  ces  institutions  centrales  et  les  officiers  comtaux  ont  été  étudiés 

également (398). On peut noter qu’aujourd’hui, la problématique de l’opposition 

entre les particularismes locaux des villes et  l’autorité centralisatrice des princes 

est  particulièrement fructueuse. Toujours au niveau des institutions centrales, les 

études  menées  sur  le  grand  conseil  de  Malines  par  Jacques  Lorgnier  ou  sur  les 

appels  flamands  au  Parlement  de  Paris  par  Serge  Dauchy  (110-114)  insistent 

beaucoup sur cet aspect. De nombreux articles sont donc consacrés à la place des 

villes dans l’œuvre de centralisation des ducs de Bourgogne, villes souvent « entre 

enclume  et  marteau »  selon  l’expression  de  Peter  Stabel  (340),  qu’elles  soient 

l’objet  de  répressions  sanglantes  ou  de  manœuvres  plus  subtiles  du  pouvoir.  La 

question  du  rôle  des  juristes  et  de  la  législation  dans  la  construction  de  l’État 

bourguignon  face  aux  villes  commence  à  être  maîtrisée  suite  aux  nombreux 
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travaux de Jean-Marie Cauchies (76-95) à ce sujet, ainsi que grâce à Marc Boone 

(41).

Il existe enfin des études démographiques concernant certaines parties du domaine 

des ducs bourguignons. On citera en priorité les études récentes d’Alain Derville 

sur  l’urbanisation et  la  population du Nord de la  France (132,  134-136).  Walter 

Prevenier  n’aborde  en  effet  pas  la  Flandre  wallonne  dans  son  article  pourtant 

intitulé « la démographie des villes du comté de Flandre aux XIIIe et XIVe siècles » 

(299).

3.2. La Flandre française plus méconnue à cause de 
sa situation entre France et Pays-Bas

Comme  l’a  fait  remarqué  Alain  Derville,  les  villes  de  Flandre  française  sont 

beaucoup  moins  étudiées  que  leurs  voisines  thioises  que  sont  Gand,  Bruges  et 

Ypres  (137).  À  croire  que  des  villes  telles  que  Lille  ou  Douai  méritent  moins 

l’attention  car  elles  se  trouvent  quelque  peu  séparées,  au  Sud,  du  reste  de  la 

Flandre, soumises d’encore plus près à l’influence française, aussi bien sur le plan 

linguistique,  bien  sûr,  que  sur  le  plan  culturel  plus  largement 5.  Or  la  Flandre 

française mérite d’être étudiée dans sa spécificité, vu la complexité institutionnelle 

que  laisse  transparaître  l’ouvrage  de  Jacques  Foucart  (161)  sur  le  souverain-

bailliage de Lille, Douai et Orchies. Bien que l’auteur ait  le mérite de reprendre 

année  par  année  l’évolution  institutionnelle  de  cette  circonscription  nouvelle,  il 

ressort  de  ce  livre  la  même impression  d’instabilité  que  celle  que  l’on  constate 

pour les institutions décrites.

3.3. La bibliographie propre à Douai : le poids de 
Georges Espinas

Il existe deux histoires générales de Douai. L’une est l’œuvre d’un habitant de la 

ville, le bâtonnier Victor Bufquin, pour répondre au désir des Douaisiens de mieux 

connaître  l’histoire  de  leur  ville  (63).  Sous  la  direction  de  Michel  Rouche,  un 

5 DERVILLE (A.), Villes de Flandre et d’Artois…, op.cit. , p. 11.
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ouvrage  beaucoup  plus  riche  et  plus  rigoureux,  notamment  sur  la  période 

médiévale, a vu le jour il y a pratiquement vingt ans (312). 

La ville de Douai et surtout ses archives ont suscité et suscitent encore l’intérêt des 

historiens,  depuis le  XIXe siècle.  De nombreux travaux d’érudits,  parmi lesquels 

les archivistes de la ville font bonne figure, ont fleuri depuis le XIXe siècle avec 

l’abbé Dehaisnes (116-118), Félix Brassart (56 à 59) ou Jules Lépreux (245-246), 

qui  ont  abordé  différents  épisodes  de  l’histoire  politique  de  Douai,  jusqu’aux 

travaux de Monique Mestayer (255), archiviste de la ville pendant près de quarante 

ans,  qui  a  également  contribué  à  l’éclaircissement  et  à  la  précision  de  certains 

points de la vie municipale de Douai au Moyen Âge, en abordant des sujets aussi 

divers que la procédure criminelle ou les fêtes et cérémonies, mais n’allant guère 

plus loin que de simples descriptions. 

C’est surtout l’œuvre de Georges Espinas (152 à 157) qui s’avère incontournable 

pour étudier n’importe quel aspect de l’histoire de cette ville, ne serait-ce que par 

le  nombre  impressionnant  de  pièces  éditées  et  analysées  de  sa  main. 

Malheureusement,  la  plupart  de  ses  études  s’arrêtent  à  la  fin  du  XIVe siècle.  Il 

justifie  cette  limite  chronologique  par  la  fin  de  la  domination  et  de  l’influence 

françaises  sur  la  ville.  Or,  cette  justification  s’inscrit  de  manière  véritablement 

artificielle  dans  l’histoire  de  Douai.  Le  XVe siècle  voit  encore  l’intervention 

française dans la ville. Il avance un autre argument : « la période d’une trentaine 

d’années qui s’étend de 1369, (…) jusqu’en 1401 est cependant déjà assez étendue 

pour se permettre de se faire une idée nette des premières conséquences fiscales du 

nouveau système politique 6. » Passe encore pour les finances de Douai. Mais en ce 

qui concerne les autres aspects étudiés dans La vie urbaine à Douai, cette coupure 

est bien dommageable. Enfin, peut-être à vouloir trop en faire, il élude et constate 

plus qu’il n’explique de manière générale.

D’autres  études  ont  été  menés  sur  Douai  depuis  Georges  Espinas,  et  assez 

récemment d’ailleurs.  La thèse d’école  de Chartes de Catherine Dhérent  (142) a 

effectué un repérage des bourgeois du XIIIe et du XIVe siècles : on constate que le 

XVe siècle n’est toujours pas abordé ! La fameuse thèse de Robert Jacob (232) sur 

le droit matrimonial a permis l’exploitation de la série de chirographes médiévaux 

6 ESPINAS (Georges), Les finances de la commune de Douai des origines au XV e siècle, Paris, 1902, 
p. 1.
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si  précieux conservés à Douai (233) ainsi  qu’une réflexion sur la coutume de la 

ville. La thèse de Claude Fouret sur la criminalité à Douai s’attache, quant à elle, 

plus à l’époque moderne, puisqu’elle commence par une présentation de la ville en 

1500 (162). 

Alain  Derville  enfin,  à  travers  ses  études  plus  larges  sur  la  Flandre  et  l’Artois 

évoque souvent certains aspects institutionnels et démographiques de l’histoire de 

la ville. Il s’est notamment attaché à présenter les évolutions dans la composition 

de l’échevinage. Mais il est vrai que depuis les thèses de Catherine Dhérent et de 

Robert  Jacob,  les  archives  de  la  ville  ne  donnent  lieu  qu’à  de  bien  maigres 

allusions dans les ouvrages scientifiques. La quantité des travaux qu’elles inspirent 

n’est  donc  pas  représentative  de  la  masse  des  archives  de  Douai  pour  l’époque 

médiévale ni de leur qualité et encore moins de leur diversité.

Cette bibliographie montre bien qu’il faut encore « multiplier les enquêtes locales 

pour mieux dresser les transformations du crime, des pouvoirs et des sociétés dans 

une  région  caractérisée  par  un  morcellement  territorial  et  un  pouvoir  central 

partagé entre renforcement et affaiblissement 7 ».

7 DUPONT-BOUCHAT (Marie-Sylvie)  et  ROUSSEAUX (X.),  dans  l’introduction  à  Crimes,  pouvoirs  et  sociétés  (1400-1800) :  
anciens Pays-Bas et principauté de Liège, 2001.
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Les nouvelles orientations

Les  trois  directions  principales  dans  lesquelles  se  sont  portées  les  nouvelles 

recherches  bibliographiques  recouvrent  des  sujets  assez  divers,  qui  nécessitaient 

une mise au point documentaire. Les nouveautés parues depuis novembre 2004 ont 

également été intégrées à la poursuite de la réflexion historiographique, dont les 

résultats sont présentés ici. 

1. L’histoire de Flandre et des institutions 
bourguignonnes

Du point de vue de l’histoire locale, la ville de Douai et ses archives ont intéressé à 

plusieurs Martha Howell qui livre plusieurs articles permettant de mieux situer la 

ville de Douai dans l’histoire économique plus générale du comté (223). Toutefois, 

c’est  surtout  l’histoire des institutions et  du pouvoir  où certaines lacunes ont pu 

être comblées.

1.1. L’histoire des institutions

Dans  ce  domaine,  la  barrière  linguistique  est  encore  difficile  à  franchir,  et  un 

certain  nombre  d’ouvrages  de  référence  assez  anciens  sont  seulement  édités  en 

néerlandais, comme ceux de J. Buntinx (65) et de J. Van Rompaey (371 et 372) sur 

les  principales  institutions  judiciaires  flamandes  et  bourguignonnes.  Toutefois, 

certains ouvrages de qualité et récents comme celui de Bertrand Schnerb (333) ou 

celui de Wim Blockmans et Walter Prevenier (33 et 300) permettent de compenser 

cette lacune et de mieux comprendre comment les institutions jouent un rôle dans 

la montée du pouvoir central.

1.2. La politique et le pouvoir

Au  niveau  plus  général  des  possessions  bourguignonnes,  les  rapports  entre  le 

pouvoir central et les villes sont toujours au centre de la réflexion. Ce sont toujours 

les ouvrages de Wim Blockmans (32), de Paul Bonenfant (35, 36), de Marc Boone 
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(47) et de Jean-Marie Cauchies (81, 92, 93, 95) qu’il faut s’attacher à repérer de 

manière exhaustive. 

La  question  des  démonstrations  de  pouvoir  en  ville  a  fait  l’objet  de  plusieurs 

travaux  récents  et  instructifs,  comme  celui  d’Elodie  Lecuppre-Desjardins  (242), 

qui  vient  parachever l’étude de la question déjà abordée plus tôt  par Jean-Marie 

Cauchies  (88)  ou  par  A.  Brown  (61),  toujours  dans  le  cadre  des  rapports 

tumultueux entre le prince et les villes. C’est aussi un pouvoir fort que montre Jan 

Dumolyn  (148),  et  même capable  de  détruire  pour  reconstruire  selon  son  désir, 

pour  Marc  Boone  (44).  Les  démonstrations  de  force  peuvent  aussi  passer  par 

l’exercice de la justice (48).

2. L’exercice de la justice

2.1. Les professionnels de la justice

Les ouvrages de R.C. Van Caenegem ont ouvert la voie sur la question du niveau 

en droit savant des membres des institutions judiciaires locales et centrales (368). 

Plus récemment, l’étude de Paul Cockshaw insiste sur l’importance du lien entre le 

prince  et  ses  serviteurs  (103).  Marc  Boone  et  Jean-Marie  Cauchies  continuent 

actuellement l’étude de ces questions, concernant surtout la professionnalisation de 

hommes qui peuplent les cours de justice et les conseils centraux (85) et leur rôle 

dans le renforcement de l’autorité de l’Etat (43).

A l’opposé des institutions centrales, c’est plutôt pour le niveau local que le recueil 

des  actes  du  colloque  intitulé  Le  pouvoir  réglementaire:  doctrinale:  dimension 

doctrinale, pratiques et sources, XVe-XVIIIe siècles est intéressant, avec les articles 

d’Eric Bousmar (51) et de Nicole Gonthier sur la police (213). 

Enfin, toujours au niveau local, il a paru nécessaire, pour continuer à comprendre 

la nature de la pratique d’arbitrage, de s’intéresser aux pratiques d’outre-Manche, 

tels  que  décrites  par  Bertha  Putnam autrefois  et  de  manière  très  institutionnelle 

(305),  et  plus  près  de  nous  par  E.  Powelle  (296),  qui  décrit  bien  les  enjeux  de 

l’existence des arbitres et des institutions royales pour les justiciables.
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2.2. Les justiciables

Il  est  difficile d’étudier comment les justiciables conçoivent le rôle de la justice 

dans  un  cadre  urbain  sans  avoir  abordé  les  idées  développées  par  Daniel  Lord 

Smail dans ses articles et dans son livre sur Marseille au Moyen Age (334-336). 

Les émotions qui entrent en jeu, ainsi que l’attitude consumériste des justiciables 

vis-à-vis  de  la  justice  sont  des  pistes  de  réflexion  pertinentes  et  fécondes  pour 

mieux comprendre les évolutions du système judiciaire. 

La  question  des  rituels  en  jeu  dans  la  justice  a  fait  l’objet  d’une  bonne 

monographie,  désormais  traduite,  de  Philippe  Buc  (62).  Mais  c’est  toujours 

l’université de Cornell  qui fournit  les meilleures références comme l’ouvrage de 

Geoffrey Koziol (239) ou celui de Paul Hyams (231).

2.3. Les juridictions ecclésiastiques

Douai  appartient  au  diocèse  d’Arras,  et  l’official  qui  y  exerce  apparaît  à  de 

nombreuses reprises dans les pièces d’archives étudiées. Paul Fournier est à la fois 

précurseur et toujours d’actualité dans le domaine de l’étude des officialités (164). 

Toutefois, c’est Bernard Delmaire qui est la référence au niveau local, grâce à son 

étude  plus  générale  sur  le  diocèse  en  question  (123),  et  aussi  parce  qu’il  s’est 

attaché à l’étude de l’officialité et de ses comptes : son édition et son index d’un 

compte du XIVe siècle permettent de repérer certains noms connus à Douai (124).

S’il est vrai que la question n’est pas souvent abordée, on peut tout de même citer 

l’article de Walter  Prevenier (298) qui s’intéresse au personnage de l’official  en 

Flandre.  L’article  récent  de  Monique  Vleeschouwers-Van  Melkebeek  permet  de 

mettre  en  perspective  l’exercice  de  cette  justice  spécifique  et  la  volonté  de 

puissance du pouvoir par le biais des conflits de juridiction (387).

3. Les lettres de rémission

Si l’on doit partir du document pour étudier la pratique de la rémission, alors les 

articles de Robert-Henri Bautier (19) et de Michel François (165), tous deux parus 

dans la Bibliothèque de l’Ecole des Chartes, constituent la base indispensable pour 

comprendre le processus d’émission de ces lettres, du moins pour les rémissions 
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royales. L’article plus récent de Louis de Carbonnières aborde quant à lui l’étape 

qui suit la rédaction des lettres, à savoir les procédures d’entérinement (71). Mais 

ces  références  n’abordent  que  ce  qui  se  passe  au  niveau  central  de  l’Etat  la 

rémission.

Au niveau local, Jean-Marie Cauchies et Hugo de Schepper se plaignaient encore 

en 2000 du manque d’intérêt des chercheurs pour le droit de grâce et son exercice 

dans les principautés territoriales (89). Leurs études, plus largement consacrées à 

la question du pouvoir, abordent en effet quelque peu cette question (77, 83, 139, 

140), de même celles de J. Dumolyn (148). Sans remonter aux travaux de Charles 

Petit-Dutaillis (285 et 286), une documentation peut quand même être rassemblée à 

travers  des  études  ponctuelles  de  l’exercice  de  la  rémission  dans  l’ensemble 

territorial  bourguignon.  Les  lettres  de  rémission  lilloises  ont  fait  l’objet  d’une 

analyse de base par Monique Pineau (288). Les études réunies à l’occasion de la 

parution du Cahier n°3 de l’institut d’anthropologie juridique voient le sujet abordé 

par  plusieurs  chercheurs.  Xavier  Rousseaux  et  Elise  Mertens  de  Wilmars,  en 

s’intéressant  au  dossier  d’une  affaire  spécifique  focalisent  leur  étude  sur 

l’évolution de la capacité du prince à imposer son pardon en ville (315). Marjan 

Vroljik s’attache surtout à la notion de circonstance atténuante (392). 

Enfin,  pour  l’époque  moderne,  l’oeuvre  de  Robert  Muchembled,  qui  s’appuie 

principalement sur l’étude des lettres de rémission, reste incontournable (263-266). 

Ce  sont  les  aspects  anthropologiques  qui  y  sont  exploités.  De  même,  on  voit 

aujourd’hui Pascal Texier (345) et Pierre Charbonnier (96) travailler dans la même 

optique :  ce  c’est  qu’a  permis  de  montrer  la  publication  des  actes  du  colloque 

consacré à la culpabilité à Limoges en 2001, où les journées d’histoire du droit qui 

s’y déroulent engendrent toujours des publications dignes d’intérêt.
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